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INCIDENCES FINANCIERES DU PROJET DE RESO-
LUTION PROPOSE PAR LA COMMISSION POLITIQUE 
SPECIALE AU SUJET DU POINT 23 DE L'ORDRE DU 
JOUR* (fin) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIMEE CoMMISSION 
.A L'AssEMBLEE GENERALE (A/C.SjL.366) 

1. Le PRESIDENT attire !'attention des membres de 
la Commission sur le projet de rapport relatif aux inci-
dences financieres du projet de resolution propose par 
la Commission politique speciale ( A/3026). A sa 
521eme seance, la Commission avait decide que le rap-
port serait directement presente a 1' Assemblee gene-
rale, mais, etant donne que celle-ci n'a pas examine la 
question a sa SSOeme seance, il se peut que les membres 
de la Commission desirent suivre la procedure normale, 
qui consiste a approuver le projet de rapport avant d'en 
saisir 1' Assemblee. 

Le projet de rapport (AjC.5jL.366) est approuve a 
l'unanimite. 

POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR 

Previsions hudgetaires pour l'exercice financier 
1956 (A/2904 et Add.1, A/2921) [suite] 

Discussion generale (suite**) 
2. M. MENON (Inde) explique que si sa delegation 
n'intervient que tardivement dans la discussion gene-
rale, c'est parce qu'elle a attendu que toute la documen-
tation fUt publiee. Certains des documents les plus im-
portants de la Commission n'ont ete distribues que 
tout recemment; pour certaines questions, un rapport 
oral a remplace le rapport ecrit du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires et l'on 
ne sait pas encore, jusqu'ici, ou en est le rapport que 
le Secretaire general doit presenter, conformement a 
la resolution 886 (IX) de 1' Assemblee generale, sur les 
progres accomplis dans la reorganisation du Secretariat. 
3. Avant de passer en revue, au nom de son gouver-
nement, diverses questions dont la Commission est 

* Question du conflit racial en Afrique du Sud provoque par 
Ia politique d'apartheid du Gouvernement de !'Union Sud-
Africainc: rapport de Ia Commission des Nations Unies pour 
!'etude de Ia situation raciale dans !'Union Sud-Africaine. 

**Reprise des debats de Ia 513eme seance. 
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saisie, M. Menon declare que, s'agissant des questions 
d'organisation, sa delt~gation a pour principe qu'il est du 
devoir des delegations, aussi bien envers le Secretaire 
general qu'envers leurs propres gouvernements, de s'in-
teresser directement aux aspects administratifs du fonc-
tionnement de !'Organisation des Nations Unies. Apres 
tout, c'est le Secretariat qui est charge d'executer les de-
cisions de 1' Assemblee ( dont l'efficacite depend de la 
fa<;on dont elles sont mises en reuvre), et c' est le Secre-
tariat qui maintient le contact avec les Etats Membres 
entre les sessions. Aux termes de 1' Article 97 de la 
Charte, le Secretaire general est le plus haut fonction-
naire de !'Organisation, et 1' Article 101 confie a 1' As-
semblee generale le soin d'arreter le statut du personnel. 
En outre, ainsi que M. Menon l'a deja fait remarquer 
a 1~ neuvieme session ( 459eme seance), les rapports qui 
existent entre 1' Assemblee generale et le Secretariat 
n'ont pas d'equivalent dans le systeme parlementaire 
des differents pays . 
4. Comme lors de la neuvieme session, une grande 
partie des debats de la Commission porte sur le volu-
mineux rapport du Groupe d'etude. Sa delegation 
n'ayant pas eu le temps d'etudier le rapport avec tout 
le soin desirable, M. Menon regrette que ses obser-
vations soient un peu rapides et incompletes. 
5. Se referant tout d'abord aux questions relatives au 
budget, M. Menon note dans le rapport du Secretaire 
general sur !'ordonnance du budget (A/C.S/639) que 
celui-ci se propose de grouper desormais les previsions 
de depenses relatives a un grand nombre de rubriques 
qui sont actuellement presentees separement; ce serait 
le cas, notamment, des 21 rubriques relatives aux frais 
de voyage des representants et des 128 rubriques rela-
tives aux charges communes. Selon le rapport du Secre-
taire general, la reforme proposee reduirait le volume 
des operations comptables, resoudrait un certain nombre 
de problemes de comptabilite et permettrait d'utiliser 
le personnel avec plus de souplesse. Cette proposition 
souleve toutefois de graves objections de la part des 
gouvernements, car il ne faut pas oublier que la presen-
tation du budget a pour but essentiel de permettre aux 
Etats Membres d'examiner dans le detail les previsions 
budgetaires. Si certaines depenses etaient groupees 
sous une meme rubrique, la responsabilite d'etablir le 
budget de !'Organisation incomberait, en dernier res-
sort, au Secretaire general; 1' Assemblee generale renon-
cerait ainsi a assumer la responsabilite qui lui incombe 
dans ce domaine et les delegations auraient du mal a 
justifier, devant leurs gouvernements, une solution aussi 
critiquable. M. Menon estime done qu'il est indispen-
sable de conserver !'ordonnance actuelle du budget et 
de maintenir la regie que- sauf, naturellement, en ce 
qui concerne les tres petites sommes- toute depense 
doit etre approuvee, comme dans le cas du budgE:t des 
Etats. 
6. La delegation indienne est en principe favorable a 
la proposition du Secretaire general tendant a reviser 
le bareme des traitements du personnel de l'Organisa-
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tion (A/C.S/63·2, par. 6): la derniere etude remonte a 
1949 et c'est d'apres les resultats de cette etude que 
l'actuel bareme a ete arrete; il est incontestable que non 
seulement le cout de la vie, mais aussi les niveaux de 
vie se sont eleves de fac;on notable, depuis cette epoque, 
en divers points du globe. M. Menon reconnait avec le 
Secretaire general qu'il faudrait reviser le bareme des 
traitements apres examen approfondi de la situation 
et il suggere de confier cette etude a un organe compose 
de representants des gouvernements, de representants de 
certaines institutions specialisees et de representants du 
personnel. II serait utile de prendre !'avis des gouver-
nements qui, depuis longtemps deja, ont eu !'occasion 
d'organiser des commissions de cette nature. 
7. La delegation indienne approuve en principe Ia pro-
position du Secretaire general visant a augmenter l'in-
demnite de cherte de vie des fonctionnaires du Secre-
tariat (A/C.S/636); elle etait prete a appuyer la recom-
mandation du Comite consultatif ( A/3038), qui pense 
que la question devrait faire !'objet d'un nouvel examen, 
ainsi que d'un nouveau rapport a Ia prochaine session; 
mais, etant donne que Ia majorite des beneficiaires even-
tuels de cette augmentation sont des fonctionnaires 
subalternes, Ia delegation indienne en est venue a penser 
qu'il serait injuste de retarder Ia mesure envisagee. A 
son avis, il y a deux solutions possibles: soit donner 
effet retroactif a Ia decision qui serait prise a Ia pro-
chaine session, ce qui aurait evidemment pour effet de 
doubler les charges financieres, soit adopter le projet 
de resolution des Pays-Bas ( AjC.S jL.370), sous reserve 
de certains amendements. La delegation indienne pour-· 
rait accepter Ia fixation d'un maximum, !'objet de l'in-
demnite de cherte de vie etant de remedier a des diffi-
cultes financieres que n'eprouvent pas les fonctionnaires 
les mieux payes; c'est pourquoi elle pense qu'un plafond 
fixe a 1.000 dollars serait trop eleve et que !'on devrait 
maintenir le plafond actuel. En outre, l'indemnite de-
vrait etre calculee en fonction des besoins et non du 
traitement, de maniere a en faire beneficier ceux a qui 
elle est le plus necessaire, c'est-a-dire les fonctionnaires 
a faible traitement; l'etablissement d'un minimum de 400 
dollars tient partielilement compte de cette necessite. 
8. En ce qui concerne le budget en general, Ia dele-
gation indienne se rend parfaitement compte que !'on a 
fait des economies reelles et que !'augmentation de !'en-
semble des depenses budgetaires de !'Organisation est 
entierement justif.Lee par l'accroissement du travail 
effectue. 
9. S'agissant des activites de !'Organisation, M. Menon 
estime que les contrats conclus en 1956 pour Ia four-
niture de biens et de services doivent etre entierement 
conformes au reglement financier en vigueur et faire 
!'objet d'un controle de Ia part du Comite des marches. 
Comme il est dit a !'article 10.5 du reglement financier, 
les soumissions relatives a l'equipement, au materiel et 
a tous autres besoins doivent etre provoquees par voie 
d'annonces, sauf lorsque le Secretaire general estime 
que !'interet de !'Organisation justifie une derogation a 
cette regie. Le recours a cette derogation devrait etre 
exceptionnel et etre vraiment justifie. En outre, les 
membres du Comite des marches ne devraient pas par-
ticiper a l'achat, ni a Ia vente de biens et de services 
pour le compte de !'Organisation. Enfin, Ia delegation 
indienne estime que, pour de nombreuses fournitures, il 
faudrait lancer un appel d'offre dans toutes les regions 
du monde, ce qui soulignerait et renforcerait le carac-
tere international de !'Organisation. A ce propos, M. 
Menon demande un certain nombre de renseignements 
sur !'organisation des voyages; il voudrait savoir si les 

contrats ne sont conclus qu'avec une seule agence ou si 
on essaie de provoquer des soumissions. II tient de 
nouveau a souligner- comme il I' a deja fait a Ia 
neuvieme session- que !'on ne devrait pas permettre a 
un fonctionnaire du Secretariat de revenir a !'Organi-
sation pour y assumer les memes fonctions en tant 
qu'agent d'entreprise privee. Le representant de l'Inde 
serait egalement heureux d'obtenir des renseignements 
sur le restaurant et Ia cafeteria, auxquels !'Organisation 
fournit, semble-t-il, non settlement des locaux et du ma-
teriel, mais aussi une clientele assuree; il demande s'il 
y a Ia une source de revenus pour !'Organisation. 
10. En ce qui concerne Ia documentation, M. Menon 
estime que les documents analytiques sont extremement 
insuffisants: ils ne donnent pas a !'Organisation mon-
diale les archives dont elle a besoin. Des comptes rendus 
stenographiques sont indispensables, car !'importance 
des decisions augmente au fur et a mesure que le temps 
passe et il ne faut pas laisser la posterite dans !'ignorance 
de Ia maniere dont elles ont ete prises. Du point de vue 
juridique, il pourrait plus tard se reveler tres utile de 
connaitre dans le detailles arguments que l'on a avances 
pour ou contre certaines decisions et il ne faut pas 
perdre Ia trace des decisions dont 1' experience peut 
montrer qu'elles n'ont pas ete prises a !'echelon le plus 
approprie. On ne saurait recourir a des arguments d' eco-
nomic pour justifier Ia publication des comptes rendus 
analytiques a Ia place des comptes rendus stenogra-
phiques; en tout cas, si !'on veut realiser des economies, 
il faut les faire dans d'autres domaines. M. Menon de-
plore aussi que, depuis deux ou trois ans, on ait eu 
tendance a ne donner suite aux demandes de rapports 
qu'apres des hesitations et a titre tout a fait excep-
tionnel. 
11. Passant a la reorganisation du Secretariat, le re-
presentant de l'Inde rappelle le debat dont le long rap-
port du Groupe d'etude a fait !'objet lors de Ia neuvieme 
session et Ia resolution 886 (IX) qui en a ete l'aboutis-
sement. II regrette que Ia Commission n'ait pas jusqu'ici 
ete saisie du rapport demande au paragraphe 3 de Ia 
resolution, mais il con<;oit parfaitement que le moment 
opportun n'est peut-etre pas encore venu. II se demande 
si Ia deuxieme partie du paragraphe 2 de Ia resolution 
a reellement aide le Secretaire general a mettre au point 
les mesures appropriees, et il regrette que le rapport 
du Comite consultatif sur ce sujet (A/3049) n'ait pas 
ete presente a temps : de ce fait, Ia delegation indienne 
n'a pu mettre a profit au cours des debats les rensei-
gnements qu'il contient; si ce retard ne se justifie par 
aucune raison speciale, M. Menon ne peut y voir qu'un 
manque d'egards vis-a-vis de l'Assemblee generate. En 
tout cas, les delegations devraient avoir communication 
de tons les rapports en temps voulu pour que les minis-
teres interesses puissent les examiner comme il convient 
avant 1' ouverture de Ia session de I' Assemblee general e. 
Cette remarque s'applique particulierement au rapport 
du Groupe d'etude; le representant de l'Inde a !'impres-
sion que ce rapport existait des le mois de mai; cepen-
dant, il n'a ete distribue qu'il y a quelques jours, c:'est-
a-dire trop tard pour que les deh~gations l'<~tudient avec 
tout le soin qu'il merite. D'une maniere generate, M. 
Menon estime que le Comite consultatif devrait jouer 
un role plus important et plus constructif dans !'Orga-
nisation; en qualite de comite permanent de I' Assemblee 
generate, il serait a meme d'aider considerablement le 
Secretaire general et de servir d'organe de liaison avec 
le public. 
12. La delegation indienne a encore des reserves a 
formuler touchant Ia structure generate du Secretariat: 
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le rapport du nombre des fonctionnaires de rang supe-
rieur a celui des fonctionnaires de rang peu eieve est 
beaucoup plus important qu'il ne devrait l'etre norma-
lement dans une organisation comme !'Organisation des 
Nations Unies. Les critiques que Ia delegation indienne 
a faites a cet egard a la neuvieme session restent done 
valables et M. Menon attend avec interet un nouveau 
rapport du Secretaire general sur Ia question. En par-
ticulier, il voudrait savoir pourquoi le nombre des fonc-
tionnaires d'un rang equivalent a celui de sous-secretaire 
a plus que double et il demande si cet accroissement s'est 
accompagne d'une diminution du nombre des postes 
moins importants et, dans ce cas, queUes repercussions 
cette diminution a eues sur !'administration du Secre-
tariat. 
13. Au sujet de Ia repartition geographique des postes, 
M. Menon declare que son gouvernement ne peut ac-
cepter, sous sa forme actuelle, le mode de calcul du 
Secretaire general. Les chiffres que le Secretaire general 
a cites dans la declaration qu'il a faite a la 513eme 
seance de la Cinquieme Commission1 ne justifient pas 
!'affirmation du Secretaire general selon laquelle la situa-
tion est un peu plus favorable en 1955 qu'en 1954. La 
delegation indienne comprend qu'on ne saurait ame-
liorer la repartition geographique au detriment des fonc-
tionnaires qui sont depuis longtemps au service de 
!'Organisation, mais elle constate avec beaucoup d'ap-
prehension que l'on semble generalement accepter !'idee 
que cl'importantes regions du monde n'ont pas besoin 
d'etre representees au Secretariat et qu'il est impossible 
de trouver les competences voulues dans certaines re-
gions. M. Menon souligne que tel n'est pas le cas et que 
1' on pourrait recruter et former des personnes de valeur 
clans les pays qui sont insuffisamment representes. 
14. Le Secretaire general a fait observer a une seance 
precedente qu'il se peut que certains pays deja trop 
representes au Secretariat le soient encore davantage. 
La delegation indienne estime done que meme les do-
maines dans lesquels le recrutement n'est pas effectue 
sur le plan international devraient etre ouverts a cette 
forme de recrutement. II faudrait inviter les pays trop 
representes a offrir a leurs ressortissants qui sont main-
tenant fonctionnaires du Secretariat des possibilites 
cl'emploi dans leurs propres services administratifs. Le 
caractere international du Secretariat doit etre conserve: 
comme le Gouvernement indien l'a deja fait observer, la 
situation est loin d'etre satisfaisante pour ce qui est 
de Ia representation des continents asiatique et africain. 
II y a un grand nombre d'Europeens et de ressortissants 
des Etats-Unis en poste en Asie et en Afrique, mais la 
reciproque est loin d'etre vraie. Pour qu'il n'y ait plus 
d'inegalite dans Ia representation geographique, il fau-
drait notamment tenir davantage compte de Ia nationa-
lite des fonctionnaires affectes aux bureaux regionaux. 
Les fonctionnaires qui occupent les postes les plus eleves 
devraient prendre leur retraite de bonne heure, mais cela 
suppose un plan de retraite approprie. II devrait etre 
possible a un haut fonctionnaire de retourner clans son 
pays apres un certain nombre d'annees. La delegatio_n 
indienne appuie Ia suggestion scion laquelle une partie 
au moins du Secretariat devrait etre composee de fonc-
tionnaires qui occupent des postes dans leur propre ad-
ministration nationale, bien que, pour cliverses raisons, 
:e systeme puisse etre !'objet de critiques. M. Meno? 
fait observer, en passant, que ses remarques ne consti-
:uent en aucune fac;on une critique de Ia qualite du 
:ravail des ressortissants de tel ou tel pays. 

1 Le texte in extenso de Ia declaration prononcee par le Se-
:retaire general figure dans le document A/C.S/652. 

15. La delegation indienne est hostile a !'idee d'offrir 
a des candidats venant des Territoires sous tutelle des 
engagements de duree determinee, mais elle ne voit 
aucun inconvenient a ce que Ie Secretaire general, ainsi 
qu'il l'a propose a Ia S13eme seance, engage pour une 
duree determinee des candidats parfaitement qualifies, 
originaires des Etats Membres, en particulier des Etats 
qui sont insuffisamment representes et des Etats qui 
viendraient a etre admis dans !'Organisation des Nations 
Unies. 
16. La delegation indienne voudrait savoir si !'Or-
ganisation a fait de nouveau appel aux services de fonc-
tionnaires qui avaient pris leur retraite apres avoir oc-
cupe un poste de rang egal ou inferieur a celui de 
Sous-Secretaire. M. Menon a entendu dire qu'un fonc-
tionnaire de cette categoric s' etait vu confier un poste 
dans un certain tribunal. 
17. La delegation indienne desire vivement aider le 
Secretariat a assumer un caractere vraiment interna-
tional. Elle aimerait avoir !'assurance que les recom-
mandations qui ont ete faites par les groupes d'etude 
precedents et par Ia Cinquieme Commission seront prises 
en consideration lorsqu'on recrutera du personnel; ce 
recrutement devrait se faire, pour ce qui est des postes 
subalternes, par voie d'examens. La delegation indienne 
souhaite aussi savoir si le Secretaire general est sur que 
les promotions sont toujours fonction de la comp{~tence 
des fonctionnaires. Elle demande quel est le role joue 
par les representants du personnel dans les questions de 
personnel et elle espere que tout fonctionnaire qui a des 
doleances a exprimer pent en referer a !'echelon le plus 
eieve possible. 
18. La delegation indienne voudrait savoir la signi-
fication des termes "engagements permanents". Elle ac-
cepte la suggestion du Secretaire general (A/2!»6, 
sect. II), qui est d'avis de ne reviser qu'une fois les 
contrats permanents, apres les cinq premieres annees 
de service. II faut egalement faire preuve de circons-
pection lorsque l'on mute les fonctionnaires d'un poste 
a un autre. 
19. Quant au Departement de !'information, M. Menon 
convient avec le Secretaire general qu'il ne s'agit pas 
necessairement de reduire le budget pour effectuer des 
economies, et il souligne le role important que les fonc-
tionnaires du Departement peuvent jouer pour servir 
Ia cause de !'Organisation. II serait interessant de com-
parer quel pourcentage du budget du Departement est 
consacre aux pays developpes et quel pourcentage aux 
pays moins developpes; on peut faire connaitre !'action 
de !'Organisation des Nations Unies dans les pays euro-
peens, sans que ce soit au detriment des pays moins 
developpes. M. Menon estime que le Departement de-
vrait avoir pour tache, dans le pays hate, de familiariser 
davantage la population avec les pensees et les senti-
ments des representants des autres Etats Membres, ce 
qui ne veut pas dire qu'il faille faire de !'Organisation 
une machine de propagande. 
20. M. Menon a ete heureux de lire Ia circulaire du 
Secretaire general ( ST jSGB /1022 ), dans laquelle 
celui-ci definit les attributions des Sous-Secretaires 
sans departement. 
21. La delegation indienne appuie sans reserve Ia de-
mande du Secretaire general tendant a ouvrir un credit 
pour !'Ecole internationale (AjC.5j645, par. 7). 
22. En conclusion, M. Menon tient a souligner que ses 
diverses observations et ses demandes de renseignements 
sont motivees par le souci de resserrer les rapports 

2 Document mimeographie seulement. 
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entre le Secretariat et 1' Assemblee generale et de donner 
plus de force au Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires. 
23. Le SECRETAIRE GENERAL tient a assurer le 
representant de l'Inde que !'interet que la delegation 
indienne porte au travail du Secretariat et a ses pro-
blemes est pour lui une grande source d' encouragement. 
24. II regrette le retard avec lequel la Commission a 
ete saisie du rapport du Groupe d'etude et des rapports 
annexes. La tache: du Groupe d'etude en 1955 s'est 
revelee extremement complexe, les problemes a resoudre 
etant beaucoup plus vastes et beaucoup plus deiicats 
qu'on ne l'avait prevu. L'etude a done requis beaucoup 
de temps et les conclusions du Groupe d'etude ont ete 
communiquees au Comite consultatif des qu'elles ont 
ete mises au point. La presque totalite du rapport du 
Groupe d'etude interesse le fonctionnement interne de 
!'Organisation qui est du ressort exclusif du Secretaire 
general, ct n'appelle done ni intervention, ni decision 
de la Cinquieme Commission ou de 1' Assemblee gene-
rate. 
25. Le Secretaire general comprend fort bien !'inquie-
tude que le representant de l'Inde eprouve en ce qui 
concerne !'ordonnance qu'il envisage de donner au 
budget, mais il peut !'assurer que la reforme de la pre-
sentation n'aura pas pour effet d'affaiblir le controle 
budgetaire. Au contraire, le budget devrait y gagner en 
clarte, ce qui faciliterait la tache du Comite consultatif 
et de la Cinquieme Commission. 
26. Le Secretaire general est heureux de constater que 
la delegation indienne est de celles qui sont disposees 
a adopter une attitude liberale en ce qui concerne la 
question des traite:ments. Bien que le Secretaire general 
partage !'inquietude que cause au representant de l'Inde 
la condition des fonctionnaires les mains bien n!mu-
neres, il ne pense pas que ces derniers doivent etre les 
seuls a etre augmentes. Avec le systeme actuel, il arrive 
souvent qu'un fonc:tionnaire promu a un rang plus eleve 
voit son traitement diminuer. Se referant a la declara-
tion qu'il a faite a. la 513eme seance, le Secn~taire ge-
neral fait observer que la progressivite de l'impot pen;u 
sur le personnel frappe l'indemnite beaucoup plus seve-
rement lorsque le traitement de base est eleve. L'obser-
vation du representant de l'Inde demande done a etre 
examinee tres serieusement du point de vue de 1' etablis-
sement d'une echelle de remuneration rationnelle. 
27. Le Secretaire general a entendu avec plaisir le 
representant de l'I:nde dire que, si les nouvelles decisions 
prises par les organes de !'Organisation des Nations 
Unies ant entrait11~ des depenses supplementaires, il ne 
faut pas pour autant oublier que de grandes economies 
ont ete realisees. Les efforts accomplis dans cette voie 
seront poursuivis. 
28. Le Comite des marches, tel qu'il est compose ac-
tuellement, ne cornprend precisement aucune personne 
pouvant representer des interets particuliers contre les-
quels le representant de l'Inde a tenu a mettre en garde 
le Secretariat. L'idee de passer des commandes dans le 
monde entier est tres importante et elle merite d'etre 
etudiee, mais elle risque d'accroitre les depenses et de 
compliquer le travail administratif. 
29. La question des dispositions prises pour les voyages 
est a l'etu~e, ~ar le Secretaire general n'est pas comple-
tement sattsfatt du systeme actuel. Des propositions pre-
cises seront presentees le moment voulu a la Cinquieme 
Commission. 
30. Pour ce qui est des restaurants et des services 
annexes du Siege, le contrat est temporaire et il sera 

revu dans le courant de l'annee 1956. Le Secretaire 
general est du meme avis que les membres de la 
Cinquieme Commission en ce qui concerne les principes 
a suivre dans ce domaine. 
31. La question des comptes rendus stenographiques 
et des comptes rendus analytiques a ete examinee a des 
sessions anterieures de 1' Assemblee generale ; il serait 
peut-etre sage de la poser a nouveau, mais le Secretaire 
general est d'avis qu'il sera difficile d'etablir un juste 
eql;lilibre entre le cout des comptes rendus stenogra-
phtques et leurs avantages. Le Comite consultatif etu-
diera la question si on le lui demande, mais le Secretaire 
general rappelle les plaintes frequentes qui ant ete for-
mulees a la Cinquieme Commission et a 1' Assemblee 
generate au sujet du volume des documents publies. Le 
Secretaire general a fait et continue de faire de serieux 
efforts pour limiter la documentation ; a son avis, la 
Cinquieme Commission doit examiner serieusement la 
question avant de prendre aucune decision qui irait dans 
le sens oppose. 
32. En ce qui concerne la reorganisation du Secreta-
riat, le Secretaire general indique que le seul rapport 
qu'il lui a ete possible de preparer a ce sujet, etant 
donne le peu de temps qui s'est ecoule depuis la mise 
en ceuvre de la reorganisation, se trouve contenu dans 
les previsions budgetaires pour 1956 (A/2904). II a 
tenu le plus grand compte des observations faites a la 
neuvieme session de 1' Assemblee generate, tout parti-
culierement quant a la necessite de mettre rapidement 
en application les nouveaux tableaux d'effectifs sans que 
le personnel de !'Organisation ait a en souffrir. Mieux 
vaut ne pas se prononcer sur la meilleure methode a 
suivre a l'avenir avant de connaitre les resultats pra-
tiques des nouvelles dispositions. 
33. Le Secretaire general ne croit pas utile de rappeler 
les remarques qu'il a faites a plusieurs reprises sur le 
nombre pretendument excessif de hauts fonctionnaires. 
Mais il tient a preciser que, si l'on tient compte du 
nombre des pastes de Secretaire general adjoint et de 
directeur principal qui existaient anterieurement et du 
nombre actuel des pastes de Sous-Secretaire le nombre 
des pastes superieurs a ete proportionnelleme~t diminue. 
II assure le representant de l'Inde que, par rapport au 
nombre des autres fonctionnaires, l'effectif des fonc-
tionnaires superieurs n'est nullement excessif. Comme 
ill'a fait observer a la Cinquieme Commission lors de 
la neuvieme session, plus on pratique la conc~ntration 
d~ns. une organis~tion con;me le Secretariat de l'Orga-
msatton des Nattons Umes, plus on a besoin d'une 
direction solide. Au surplus, en aucun cas on n'a sup-
prime de pastes aux echelons moyen ou inferieur pour 
conserver des pastes a !'echelon superieur. 
34. En ce qui concerne la repartition geographique 
du personnel, le Secretaire general ne voit pas grand-
chose a ajouter a la declaration qu'il a faite a la 513eme 
seat:ce. Le repre~ental!-t de l'Inde a reconnu que la pro-
motton des foncttonnatres recrutes pour des pastes aux-
quels ~e s'applique pas le principe de la repartition geo-
~r~phtque peut rendre plus difficile une meilleure repar-
tttlon, ~an~ le secteur ou ce principe est applique ; il a 
suggere d effectuer le recrutement de taus les fonction-
naires du Secr_etariat sur une base geographique aussi 
large que posstble. Le Secretaire general doit faire re-
marqu~r que, dans les cas ou l'on a fait appel a des 
ressorttssants de pays autres que le pays hote, tels que 
le Canada par exemple, pour occuper des pastes vacants 
aux echelons inferieurs, !'experience acquise a montre 
qu'il n'eta~t l?as souhaitable d'etendre trap completement 
et trap generalement le secteur de recrutement inter-
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national. II faut garder le principe de la repartition geo-
graphique en memoire comme un ideal vers lequel on 
doit tendre et que l'on doit chercher a appliquer egale-
ment en dehors du secteur de recrutement international, 
a condition que son application n'amene pas a prendre 
des mesures onereuses et pleines de danger. Lorsque le 
Secretaire general recrute des fonctionnaires pour des 
postes qui doivent continuer a demeurer en dehors du 
systeme de la repartition geographique, il n'oublie ja-
mais que !'Organisation des Nations Unies est une 
organisation internationale. Mais on depenserait beau-
coup de temps et d'argent si l'on voulait appliquer a 
!'ensemble du personnelle principe du recrutement sur 
la base de la repartition geographique. 
35. L'Organisation s'efforce des maintenant de donner 
a des personnes originaires de regions ou il est difficile 
d'operer un recrutement satisfaisant une formation pro-
fessionnelle qui leur permettrait eventuellement d'entrer 
au Secretariat. L'experience prouve qu'il est sage de 
recourir aux services d'agents detaches: bien souvent, 
les hauts fonctionnaires ne peuvent acquerir, dans leur 
pays, aux affaires etrangeres, !'experience que peut leur 
donner !'Organisation des Nations Unies; il serait done 
tres utile que, dans ce cas, le ministere des affaires 
etrangeres puisse envoyer certains de ses agents au 
Secretariat de !'Organisation pour y servir et y recevoir 
en meme temps une formation, etant entendu qu'apres 
quelques annees les interesses retrouveraient un poste 
dans le service diplomatique de leur pays. Le Secre-
taire general se rejouirait que le Secretariat devienne 
ainsi une ecole pour diplomates. I1 constate que les be-
neficiaires des 20 bourses, dont I' Assemblee generale 
a approuve la nomination a titre de stagiaires speciaux, 
paraissent donner satisfaction et profiter de leur stage. 
Si, a !'experience, le nombre des bourses parait devoir 
etre augmente, les vceux du representant de l'Inde se-
ront en partie combles. 
36. Le Secretariat - comme les gouvernements de 
nombreux Etats- eprouve des difficultes a trouver des 
candidats convenables; il a pris contact avec certains 
gouvernements, souvent sans succes, car ces gouverne-
ments, malgre toute leur bonne volonte, ne peuvent se 
priver des meilleurs elements. II est a souhaiter que les 
pouvoirs publics collaborent davantage a l'avenir avec 
le Secretariat pour l'aider a trouver les candidats satis-
faisants a qui il donnera la formation et I' experience qu'il 
peut leur offrir. Le Secretaire general admet, avec le 
representant de l'Inde, que les bureaux regionaux pour-
raient servir de centres de formation ; toutefois, il ne 
faudrait pas les paralyser par un nombre de stagiaires 
excessif. 
37. Le Secretaire general estime qu'il ne serait pas 
du tout souhaitable que les stagiaires originaires des 
Territoires sous tutelle restent au Secretariat jusqu'a 
ce qu'ils aient perdu leur utilite ou qu'a la suite d'un 
sejour prolonge en milieu etranger ils soient devenus 
incapables de comprendre les problemes qui se posent 
dans leur pays. Les stagiaires venant des territoires 
non autonomes devraient faire un stage juste assez long 
pour leur permettre d'acquerir une vaste experience et 
de servir ainsi plus utilement leur territoire. Etant donne 
les connaissances que cette formation contribuerait a 
leur donner, ils ne devraient avoir aucune difficulte a 
trouver une bonne situation des leur retour dans leur 
pays d'origine. 
38. Le Secretaire general admet en principe, avec le 
representant de l'Inde, qu'il n'est pas desirable de con-
tinuer a employer des fonctionnaires ayant depasse la 
limite d'age; c'est la une pratique qui empeche le jeu 

normal de l'avancement et du recrutement. II est cepen-
dant inevitable que des exceptions soient faites - et pas 
settlement dans les postes superieurs - dans le cas de 
certains agents qu'il est de l'interet de !'Organisation 
de maintenir quelque temps en fonctions au-dela de 
l'age de la retraite. 
39. Le recrutement s'opere actuellement par l'inter-
mediaire du Comite des nominations et des promotions 
dont la composition est tres largement internationale et 
qui discute chaque cas; ce systeme offre les garanties 
indispensables contre toute partialite fondee sur des 
motifs de nationalite ou autres. Compare aux pratiques 
suivies par les administrations europeennes, ce systeme 
peut meme paraitre tres lourd, mais la certitude que les 
droits individuels seront garantis est un avantage qui 
fait plus que compenser cet inconvenient. 
40. Etant donne !'importance sans cesse croissante que 
prend !'administration du personnel, on doit constater 
avec satisfaction qu'il s'etablit une cooperation toujours 
plus fructueuse entre le Bureau du personnel et les re-
presentants du personnel, entre ceux-ci et le Secretaire 
general; cooperation toujours plus confiante en ce qui 
le concerne au moins. I1 va sans dire que le role du 
personnel dans le domaine administratif est forcement 
limite. L' Administration assume des responsabilites 
qu'elle ne peut deleguer. Les representants du personnel 
doivent pouvoir exposer librement leurs vues, meme sur 
les affaires qui interessent un seul des agents du Secre-
tariat, mais c'est toujours a l'administrateur en chef 
qu'il appartient de prendre la decision definitive, c'est-
a-dire au Secretaire general dans le cas de !'Organisa-
tion. Si les choses se passaient autrement, il ne s'agirait 
plus de democratie, mais d'anarchie. 
41. Depuis qu'il est entre en fonctions, le Secretaire 
general a accepte d' entendre directement les plaint:es des 
fonctionnaires. Cette faculte complete les droits qui sont 
reconnus aux fonctionnaires dans le cadre des proce-
dures normales de reclamation (Commission paritaire 
de recours, intervention des representants du personnel 
et demarche directe aupres du Directeur du personnel). 
Si les fonctionnaires du Secretariat se sont rarement 
adresses au Secretaire general, ce n'est pas que le Secre-
taire general les en ait dissuades, c' est au contraire 
parce que la procedure ordinaire de recours est suffi-
sante. 
42. En reponse a la question posee par le representant 
de l'Inde sur la nature juridique des nominations a 
titre permanent, il convient de se rappeler que, les ques-
tions de mauvaise conduite et cas analogues mis a part, 
!'article 9.1, a, du Statut du personnel donne au Secre-
taire general la faculte de "mettre fin a 1' engagement 
d'un fonctionnaire ... si les necessites du service exigent 
la suppression du poste ou une reduction du personnel". 
En ce qui concerne les mutations, le Secretaire general 
assure le representant de l'Inde qu'aucun agent du Se-
cretariat n'a jamais ete mute, quel que put etre le poids 
des raisons, sauf lorsqu'il existait de serieux motifs ad-
ministratifs; il continuera d'en etre ainsi. Les problemes 
que posent les mutations sont toujours delicats en raison 
de la diversite des situations particulieres; en tout cas, 
!'Administration s'efforce, dans la mesure possible, de 
tenir compte de tous les elements d'appreciation. 
43. Le Secretaire general comprend parfaitement !'im-
portance fondamentale de la tache assumee par le De-
partement de !'information. On n'en est encore qu'a la 
phase du debut et il est difficile de savoir dans queUe 
direction il convient de s'orienter: !'Organisation doit 
eviter de tomber dans la propagande, mais elle doit 
publier des renseignements objectifs et abondants sur 
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son activite. Cela ne va pas sans danger, mais le De-
partement a toujours cherche a s'acquitter de sa mission 
de maniere a satisfaire les Etats Membres. II serait 
souhaitable que l'on n'eut pas a diffuser dans les pays 
les plus avances des renseignements sur les divers as-
pects de l'activite de !'Organisation; mais le fait est 
qu'il est indispensable de le faire; en fait, les pays qui 
ont une moindre experience des affaires internationales 
montrent souvent une comprehension plus reelle a 
l'egard de !'Organisation des Nations Unies. Le Secre-
taire general pense que la Cinquieme Commission exa-
minera avec bienveillance les propositions tendant a de-
velopper l'action du Departement de !'information dans 
les regions moins avancees. Les membres des delega-
tions pourraient rendre un service signale a !'Organi-
sation en etablissant les contacts necessaires, en parti-
culier dans le pays bote. 
44. II est encore trop tot pour juger des rc~sultats qui 
ont suivi la creation de deux pastes de Sous-Secretaires 
sans departement; !'experience seule montrera s'il est 
necessaire d' en modifier les attributions. 
45. Le Secretaire general se felicite de Ia comprehen-
sion dont le representant de l'Inde a fait preuve a l'egard 
de !'Ecole internationale, institution qui merite d'etre 
encouragee par !'Organisation des Nations Unies. 
46. M. ZAROUBINE (Union des Republiques socia-
listes sovietiques) rappelle que, comme le Secretaire ge-
neral l'a souligne a Ia S13eme seance, la repartition 
geographique pose pour le Secretariat une question de 
principe essentielle,. qu'il faut examiner en partant du 
paragraphe 3 de 1' Article 101 de la Charte. La delega-
tion sovietique tient a declarer une fois de plus que le 
Secretaire general doit eliminer les anomalies de Ia 
situation actuelle en ce qui concerne la representation au 
Secretariat de certains Etats et de certaines regions, no-
tamment aux echelons intermediaires et superieurs. L'ac-
tuelle repartition geographique des pastes est loin d' etre 
satisfaisante. C'est un principe generalement admis que 
la representation d''un pays au Secretariat doit corres-
pondre a !'importance relative de sa contribution finan-
ciere au budget de !'Organisation des Nations Unies; 
cependant, les ressortissants des pays d'Europe orien-
tale, qui contribuent au budget pour environ 20 pour 
100, ne representent que 4 pour 100 du personnel em-
ploye au Siege. La Cinquieme Commission devrait suivre 
constamment la question de Ia representation geogra-
phique a chaque session de 1' Assemblee general e. La 
delegation sovietique fera tout ce qui est en son pouvoir 
pour aider le Secretaire general a resoudre ce probleme. 
M. Zaroubine demande que, dans le rapport de la Com-
mission sur les questions relatives au personnel, le rap-
porteur indique le desir de la Commission de voir le 
Secretaire general rendre compte chaque annee des 
progres accomplis touchant Ia repartition geographique 
des pastes. Le representant de l'URSS est persuade que 
le Secretaire general ne negligera aucun effort a cet 
egard et que Ia Commission, quand elle sera saisie du 
rapport a Ia douzii~me session, examinera Ia question 
sous tous ses aspects de fa<;on a supprimer les anomalies. 
47. M. ERHAN (Turquie) rappelle que !a Cinquieme 
Commission a souvent discute Ia question de !a repar-
tition geographique equitable des pastes. A cet egard, 
Ia Commission se trouve en presence d'un fait accompli ; 
il ne sert a rien de rechercher qui est responsable de !a 
situation actuelle et il n'est pas possible de resoudre Ie 
probleme rapidement, car il serait deraisonnable de de-
mander au Secretaire general de renvoyer certains fonc-
tionnaires pour des raisons de repartition geographique. 
En consequence, M. Erhan fait Ies propositions sui-

vantes : on nommerait, aux pastes nouvellement crees et 
aux pastes vacants, des candidats des pays sous-repre-
sentes ; si ces pays ne fournissaient pas de candidats 
remplissant les conditions voulues, le Secretaire general 
devrait en informer leurs delegations au Siege; une liste 
des postes vacants et des nominations a ces pastes, pu-
bliee dans une circulaire periodique, serait distribuee 
aux delegations au Siege. 
48. Si ces mesures se revelaient insuffisantes, il faudrait 
charger un comite special compose de certains membres 
de 1' Assemblee generale de surveiller !'application de 
!'Article 101 de la Charte. Un organe de ce genre est 
manifestement necessaire, puisque le Comite consultati£ 
considere que Ia question de Ia repartition geographique 
est en dehors de son mandat. 
49. M. AGHNIDES (President du Comite consul-
tati£ pour les questions administratives et budgetaires) 
indique, pour !'information du representant de l'Inde, 
que le Comite consultatif n'a presente qu'un rapport 
verbal a Ia presente session; s'il a pn!sente ce rapport, 
ce n'est pas de propos delibere, mais parce que la ques-
tion dont il s'agissait a du venir devant 1' Assemblee 
generale dans les 24 heures. 
50. Quant aux observations de Ia delegation indienne 
sur le role du Comite consultatif, c'est a Ia Cinquieme 
Commission et non a M. Aghnides d'en discuter. Les 
critiques adressees au travail du Comite consultati£ sont 
toujours les bienvenues, mais M. Aghnides estime que 
le representant de l'Inde s'est trompe en attribuant les 
retards dans Ia documentation au fait que le Comite 
consultatif procederait trop lentement. La Cinquieme 
Commission ayant decide de prendre les rapports du 
Comite consultatif comme base de ses discussions, le 
Comite etait tenu de faire un travail tres approfondi. 
II lui serait materiellement possible de presenter ses 
rapports plus vite, mais la qualite en souffrirait. La de-
cision sur ce point appartient a la Cinquieme Com-
mission. 
51. Le SECRETAIRE GENERAL estime que les 
propositions du representant de Ia Turquie pourraient 
etre interpretees comme une accusation d'inefficacite ou 
de mauvaise volonte, que le Secretariat ne merite pas. 
La deuxieme phrase du paragraphe 3 de 1' Article 101 
de la Charte, qui recommande que le recrutement se 
fasse sur une large base geographique, doit etre rap-
prochee de la premiere phrase qui parle de la necessite 
dominante d'assurer a !'Organisation les services de 
personnes possedant les plus hautes qualites de travail, 
et du paragraphe 1 qui dispose que le personnel est 
nomme par le Secretaire general conformement aux 
regles fixees par 1' Assemblee general e. Ainsi, il appar-
tient manifestement au Secretaire general, en premier 
lieu, d'assurer a !'Organisation les services de personnes 
tres competentes, et, en deuxieme lieu, de prendre du-
ment en consideration !'importance qu'il y a a recruter 
le personnel sur une base geographique aussi large que 
possible. Par consequent, creer un comite special comme 
Ie recommande le representant de la Turquie serait 
aller a l'encontre de la Charte. . 
52. Comme le Secretaire general en a informe recem-
ment la Commission, le8 difficultes qui s'opposent a une 
large representation geographique viennent de ce que 
le Secretariat n'augmente pas ses effectifs mais les re-
duit, ce qui entraine des restrictions en matiere de recru-
tement; de plus, il est maintenant indispensable de ne 
nommer au Secretariat que des candidats parfaitement 
qualifies. Ces personnes se rencontrent sans doute dans 
de nombreux pays, mais le Secretariat ne peut pas tou-
jours s'assurer leur concours. Le Secretaire general de-
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mande a Ia Commission de lui faire confiance et de lui 
laisser le soin d'c.~tablir l'equilibre le meilleur entre 
toutes les considerations enoncees dans I' Article 103 de 
la Charte. 
53. En reponse aux questions posees par le represen-
tant de Ia Tchecoslovaquie a Ia 516eme seance, M. 
ROBERTSON (Directeur du personnel) indique que 
les huit fonctionnaires originaires d'Europe orientale 
qui out ete nommes au cours de la periode consideree 
sont des ressortissants de l'URSS ; quatre fonctionnaires 
sovietiques sont rentres dans leur pays au cours de cette 
periode, de sorte qu'au totalle Secretariat compte quatre 
fonctionnaires sovietiques de plus. 
54. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) re-
mercie le Secretaire general d'avoir rappele a propos 
les dispositions de la Charte qui regissent le recrute-
ment du personnel. Le representant des Pays-Bas ne 
veut pas ouvrir une discussion generale sur la question 
des nominations, mais il reserve la position de la dele-
gation neerlandaise. 
55. La delegation neerlandaise est reconnaissante au 
Comite consultatif du concours inappreciable qu'il a 
donne et qu'il continue de donner a la Cinquieme Com-
mission. Si, a la presente session, la documentation 
relative a certaines questions n'a ete distribuee aux de-
legations qu'a une date tardive, la faute n'en incombe 
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pas au Comite qui aurait tort, pour aller vite, de ne 
pas donner a une question toute !'attention qu'elle 
me rite. 
56. M. MERROW (Etats-Unis d'Amerique) s'asso-
cie aux observations du representant des Pays-Bas. 
57. M. VENKATARAMAN (Inde) explique que les 
critiques presentees par la delegation indienne au sujet 
des retards de la documentation n' etaient pas dirigees 
contre le Comite consultatif. M. Venkataraman remercie 
le President du Comite consultatif des indications qu'il 
a donnees; ce que la delegation indienne a simplement 
voulu dire, c'est que les delegations out besoin d'avoir 
le temps voulu pour consulter leurs gouvernements. 
58. M. FENAUX (Belgique) fait siennes les obser-
vations du representant des Pays-Bas. 
59. La discussion generale s'etant etalee sur plusieurs 
semaines, il est difficile au rapporteur de se former une 
idee d'ensemble de ce qu'ont dit les differents orateurs; 
si, cependant, le rapporteur doit mentionner dans son 
rapport la question de la repartition geographique, la 
delegation beige souhaite qu'il tienne compte des obser-
vations qu'elle a presentees a ce sujet au cours de son 
intervention dans la discussion generale ( SOSeme 
seance). 

La seance est levee a 17 h. so. 
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